
 

Le mot de la semaine par James Chéron
Maire de Montereau-fault-Yonne
Conseiller régional

Hôtel de Ville - 54, rue Jean Jaurès
Tél. 01 64 70 44 00

Mairie annexe - 3, rue André Thomas
Tél. 01 60 57 21 00

Toute l’info municipale : 
montereau77.fr

#StopCovid
PRÉCONISATIONS
Afin de limiter la propagation du virus, appliquons les gestes 
barrières :
- se laver les mains très régulièrement
- tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir
- saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades
- utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter
- éviter les déplacements et les contacts
- porter un masque de protection dans l’espace public.

PLUS D’INFOS : N° vert : 0800 130 000 (ouvert 7j/7, 9h-19h)

#StopCovid
FAITES-VOUS TESTER !
L’opération de dépistage organisée par la mairie sur le parking 
Rustic, en partenariat avec Loxamed et la Région, se poursuit 
pour continuer la lutte contre la propagation du virus. Les 
tests-PCR se font du lundi au samedi toute la journée (9h-13h et 
14h-17h). Si vous avez des symptômes inquiétants (fièvre, mal de 
gorge, mal de tête, toux, courbatures, perte du goût ou de l’odo-
rat) ou que vous avez été en contact avec une personne malade, 
pas d’hésitation à avoir, faites le test !

Jobs d’été
LA VILLE RECRUTE DES ANIMATEURS 
SAISONNIERS POUR JUILLET & AOÛT 2021
> Missions : accueil des enfants, assurer le transfert en bus des 
enfants vers les différentes structures de la ville, accompagner et 
encadrer les enfants pendant les sorties.
> Les conditions : avoir minimum 18 ans au 01/07/2021, pos-
séder ou non un BAFA, un BAFD, être dynamique, volontaire et 
réactif.
Envoyez votre CV et une lettre de motivation avant le 6 avril 
par courrier à : Monsieur le Maire

Hôtel de Ville
54, rue Jean Jaurès 77875 Montereau cedex
ou par mail : secretariatdrh@ville-montereau77.fr.

Chantiers jeunes
INSCRIVEZ-VOUS !
Les Chantiers Jeunes Citoyens sont de retour en avril ! Le 
principe : une action d’intérêt général menée par de jeunes 
volontaires monterelais moyennant une gratification financière. 
Encadrés par un animateur et un agent du Centre Technique 
Municipal durant 5 jours, ils mèneront divers travaux de réno-
vation. Le dispositif municipal encourage en effet les jeunes 
âgés de 16 à 22 ans à prendre part activement à la vie de leur 
commune. Ainsi, chacun pourra se servir de cette gratification 
pour passer son permis ou le BAFA, payer ses études ou monter 
son projet professionnel... Intéressés ? Inscrivez-vous !

Pour candidater, retirez un dossier auprès du service 
municipal de la Jeunesse avant le vendredi 2 avril :
> par mail : directionjeunesse@ville-montereau77.fr
> en prenant rendez-vous au 01 64 70 54 36

Encore une nouvelle étape dans la 
lutte sanitaire
Le Président de la République a annoncé la fermeture des écoles pour 3 semaines à compter de ce week-end, d’abord 
pour un enseignement à distance puis pour les vacances de Pâques. Ceci répond à la demande de nombreux parents, 
enseignants et élus dont la plupart des maires du Pays de Montereau, considérant une situation sanitaire qui se dé-
grade et des conditions d’enseignement devenues parfois impossibles. Naturellement, la commune accueillera les 
enfants des personnels de santé, de soins, de secours, de sécurité, comme lors du premier confinement lorsque les 
écoles étaient fermées.

Les mesures de restriction des libertés individuelles et économiques en vigueur sont difficiles à vivre. Elles ne sont 
acceptables que dans la mesure où tout est mis en œuvre pour en réduire la durée.

La Municipalité poursuit ses efforts en matière de dépistage et de vaccination. Le centre installé salle Rustic est en capacité 
de procéder à 1200 injections hebdomadaires. L’Agence Régionale de Santé nous fournit néanmoins considérablement 
moins de doses à cette heure et pour les prochaines semaines. Espérons que les annonces présidentielles seront suivies 
d’effets...

Je veux ici remercier les agents communaux, les personnels de santé, de secours et de sécurité, les bénévoles de la 
TEAM et les élus qui sont mobilisés chaque instant pour vous accompagner à traverser cette épreuve. Ils sont dévoués 
et méritent notre participation responsable à cet effort collectif : soyons responsables, respectons les protocoles 
sanitaires et particulièrement les gestes barrières.
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La vaccination dès 70 ans, 
mode d’emploi à Montereau
La situation épidémique est de plus en plus 

critique en France. Avec un taux d’incidence 
de 716 cas pour 100 000 habitants, une ten-

sion hospitalière de 229 % et un taux de positivité 
de 12,1 % sur l’ensemble des tests PCR, la Seine-et-
Marne n’échappe malheureusement pas à cette 
tendance. Pour y faire face : encore et toujours 
respecter les gestes barrières, réduire au maxi-
mum ses contacts sociaux et se faire vacciner dès 
que possible. Sur ce dernier point, la vaccination 
contre le Covid-19 est désormais accessible aux 70 
ans et plus. Voici les démarches à suivre.

Où se faire vacciner ? 
En fonction de votre situation, plusieurs possibilités 
s’offrent à vous :
> chez votre médecin traitant 
> en pharmacie
> dans un centre de vaccination

Comment prendre rendez-vous ?
Même si la patience reste de mise, des créneaux 
sont disponibles et de nouveaux continuent de  
s’ouvrir régulièrement. Pour rappel, la prise de 
rendez-vous est possible via doctolib, sante.fr, 
chez un pharmacien ou un médecin de ville. À 
noter que les patients «à haut risque» doivent se 
munir d’une prescription médicale de leur méde-
cin traitant pour bénéficier de la vaccination à ce 
titre, sans remplir les conditions d’âge.
Il est également possible de téléphoner :
> à PoM3, du lundi au vendredi (8h30-12h, 13h- 
17h30) au 01 82 34 00 25.
> en cas de difficulté, un numéro vert national 
(0 800 009 110) permet d’être redirigé vers le 
standard téléphonique d’un centre ou d’obtenir 
un accompagnement à la prise de rendez-vous.
Par ailleurs, des dispositifs d’aller-vers ont été mis 
en place par la CNAM sous forme de campagne 
d’appels sortants à destination des personnes de 
plus de 75 ans qui ne sont pas encore vaccinées.

Quel vaccin ?
Tout dépend du lieu de vaccination : 
> au centre de vaccination, vous pouvez recevoir 
un des deux vaccins dits ARN messager : Pfizer 
ou Moderna
> chez les professionnels de santé (pharma-
ciens, médecins), il s’agit de doses du vaccin 
AstraZeneca.



État Civil

Entreprises

BIENVENUE AUX ENFANTS
NÉS À MONTEREAU

Chems-Eddine KAMAL né le 15 mars 

2021

Melis CELIK, née le 20 mars 2021

DÉCÈS

Delphine COLLIN épouse LENOIR, 45 ans

Gilbert ERNEST, 94 ans

MÉCANICIEN USINEUR (H/F)

Missions : 
- Respecter et faire respecter les règles 
de sécurité, d’hygiène et d’environne-
ment dans son service, à toutes per-
sonnes d’autres services et aux entre-
prises extérieures.
- Assurer le nettoyage et le rangement 
journalier de son secteur.
- Connaître et pouvoir répondre aux 
situations d’urgence.
- Usiner des galets et cylindres de lami-
nage dans le respect des procédures et 
modes opératoires établis...

Profils :
Bac+2 ou Licence en maintenance indus-
trielle, 2 ans d’expérience sur un poste 
similaire, Anglais technique requis.

Type de contrat : CDI

Postulez par mail via parisjob.com

Retrouvez plus de 1000 offres d’emploi 
sur Montereau et dans un rayon de 20 km 
via la plateforme «Jobijoba» consultable 
gratuitement sur montereau77.fr.

Offre d’emploi

Tribunes libres
LISTE «EN AVANT MONTEREAU»
Valoriser le présenteisme au sein des services 
municipaux est une forme de reconnaissance 
de l’engagement des agents municipaux pour 
offrir une qualité des services proposés aux 
Monterelais. Il s’agit aussi de mettre fin 
aux pratiques certes peu nombreuses mais 
symboliques d’arrêts maladies récurrents et 
parfois complaisants, par ailleurs coûteux 
pour la collectivité.
Le conseil municipal a ainsi voté une délibération 
s’inspirant du dispositif mis en place par le Conseil 
départemental de Seine-et-Marne. Il est d’ailleurs 
curieux qu’Andrée Zaidi, qui porte ce dispositif au 
niveau départemental dans un débat très difficile 
avec les syndicats, vote contre ce même prin-
cipe à Montereau, dans une concertation et un 
consensus qui pourraient l’inspirer...
La santé de nos agents municipaux est impor-
tante pour la Municipalité et pour les syndicats, 
pour eux, leurs proches et pour l’offre de ser-
vices publics à votre bénéfice.
Grâce à un dialogue social renforcé et mené 
par Majdoline Bourgeais - El Abidi, un accord 
signé avec l’ensemble des organisations syn-
dicales favorise d’ailleurs désormais l’accès 
des agents à une mutuelle de complémentaire 
santé, et contribuera donc à les protéger. Plus 
de 120 agents y ont déjà souscrit !

Vie scolaire
INSCRIPTIONS POUR L’ÉCOLE ET 
LA CANTINE
La rentrée, cela s’anticipe. Votre enfant entre en maternelle ou 
en CP en septembre prochain ? Vous souhaitez qu’il bénéficie 
de la cantine scolaire ? Tenez-vous prêts, les inscriptions ont 
démarré ce jeudi et se dérouleront jusqu’au vendredi 16 avril.

> Comment ?
Suite aux dernières restrictions des mesures sanitaires, le service 
de la Vie Scolaire et de la Petite Enfance se voit dans l’obligation 
d’en adapter les modalités. Afin de limiter les déplacements des 
familles, les inscriptions à l’école et à la cantine pour l’année à 
venir se feront par mail. Après avoir envoyé une demande à ins-
cription.scolaire@ville-montereau77.fr, la mairie vous enverra un 
dossier d’inscription à remplir, puis à renvoyer avec des documents 
à fournir. Pour les familles qui ne peuvent le faire à distance, des 
rendez-vous seront OBLIGATOIREMENT fixés, dans le respect des 
mesures sanitaires, en mairie ou à la Maison des Services Publics.

> Rappel
Attention, les inscriptions scolaires se font uniquement pour la 
première rentrée en maternelle et en classe préparatoire (CP). À 
noter que pour les enfants déjà inscrits en restauration scolaire en 
2020/2021 et qui ne changent pas de cycle (passage de la maternelle 
à l’élémentaire), un renouvellement automatique est effectué.

Pour plus de renseignements, contactez le service de la Vie 
Scolaire et de la Petite Enfance : 
> tél. 01 64 70 44 65 ou 01 64 70 44 13 
(service joignable du lundi au jeudi 8h45-12h et 14h-18h, le 
vendredi 8h45-12h et 14h-17h)
> mail : inscription.scolaire@ville-montereau77.fr

Service Civique
ENGAGEZ-VOUS !
Vous êtes motivé, vous souhaitez vous engager au service de la 
collectivité ? La Ville de Montereau recherche 2 personnes en 
service civique. Durant 8 mois, à raison de 25 heures par semaine 
à compter du mois de mai, votre mission consistera à soutenir et 
accompagner des personnes âgées dans le cadre du projet de la 
Maison du Bel âge. 

Les candidatures sont à adresser 
> soit à :
secretariatdrh@ville-montereau77.fr
> soit par courrier à : Monsieur le Maire
54, rue jean Jaurès - 77 130 Montereau-Fault-Yonne

Sécurité
BLOCTEL : POUR BLOQUER LE 
DÉMARCHAGE TÉLÉPHONIQUE
Bloctel est la liste d’opposition au démarchage téléphonique, 
proposée par le Gouvernement, sur laquelle tout consomma-
teur peut s’inscrire gratuitement afin de ne plus être démarché 
téléphoniquement par un professionnel avec lequel il n’a pas de 
relation contractuelle en cours. Tout consommateur peut s’ins-
crire gratuitement sur cette liste sur le site www.bloctel.gouv.
fr. Il recevra par e-mail une confirmation d’inscription sous 48 
heures et sera alors protégé contre la prospection téléphonique 
dans un délai maximum de 30 jours après la confirmation de son 
inscription. Si vous souhaitez en bénéficier, rendez-vous sur :  
https://conso.bloctel.fr.

Commerce
VOS COURSES SUR 
JACHETEAMONTEREAU.FR !
Afin de donner l’opportunité à tous les commerces de proximité 
monterelais de développer leur communication, les soutenir 
en cette période particulière, et permettre aux usagers de 
consommer local, la municipalité a lancé, en décembre dernier, la 
plateforme jacheteamontereau.fr.
Sur cette place de marché numérique, vous retrouvez tous les 
commerces monterelais participants, leurs vitrines, leurs pro-
duits, et vous pouvez directement passer commande ! Artisanat, 
mode, bijoux, beauté, services, alimentation...il y a de quoi se 
faire plaisir et, par la même occasion, soutenir nos commerçants 
contraints aux mesures gouvernementales. Pour soutenir les 
commerçants monterelais, achetons à Montereau !

Sortie nature
«À LA DÉCOUVERTE DES FLEURS 
DU PRINTEMPS»
Besoin de prendre l’air et de découvrir son environnement sous 
un autre angle ? L’association France Nature Environnement 
Seine-et-Marne organise une sortie guidée gratuite pour tous (à 
partir de 5 ans) au cœur de la Réserve Naturelle de Montereau.

Rendez-vous dimanche 11 avril à 14h30 
Inscriptions : fne77@orange.fr ou 06 86 91 94 45
Le lieu du rdv sera précisé au moment de la réservation.
N.B. : Prévoir de bonnes chaussures, une tenue adaptée à 
la météo, et bien sûr votre masque.

Don du sang
MERCI AUX DONNEURS !
89 volontaires ont répondu présent à l’appel de l’association 
pour le don de sang bénévole de la région de Montereau qui 
organisait une collecte le 20 mars dernier. Parmi eux, 9 nouveaux 
donneurs. Merci à tous !

Vie quotidienne

La CAF adapte 
son accueil

LISTE «VIVRE AU CONFLUENT»
Groupe «Montereau Confluence» 
Brutalité sociale
Le conseil municipal a voté le 27 mars une 
nouvelle disposition qui vise à priver les 
agents communaux de leur régime indem-
nitaire en cas de maladie. Certes, il s’agit, 
selon Majdoline El Abidi l’adjointe au maire 
en charge du personnel, de lutter contre un 
absentéisme galopant depuis quelques années. 
Pourtant notre groupe s’est opposé à cette 
mesure choquante qui vise aussi les accidentés 
du travail et les longues maladies graves. Ainsi, 
demain, un agent de la ville en mi-temps théra-
peutique en raison d’un cancer ou d’une grave 
maladie ou encore en arrêt dû à un accident 
du travail se verra privé de son régime indem-
nitaire qui constitue - pour les fonctionnaires 
- une part significative de la rémunération. 
C’est en quelques sorte une double peine qui 
va s’abattre sur ces agents municipaux grave-
ment malade à savoir la douleur du mal et une 
baisse drastique de leurs revenus. Il s’agit d’une 
brutalité sociale inacceptable. En effet au nom 
des dérives de quelques uns pourquoi priver 
des agents en détresse d’une part conséquente 
de leur revenu ? Nous avons demandé à ce que 
ce dispositif soit corrigé d’urgence afin de faire 
preuve d’un peu d’humanité  vis à vis de ceux 
qui sont frappés par le sort.

Rosa Da Fonseca 
pour le groupe Montereau Confluence

Maxime Lemoine
Président de la majorité municipale

En raison des dernières restrictions 
sanitaires, la CAF de Seine-et-Marne 
a adapté son offre de contact afin 

d’éviter des déplacements aux usagers et 
ainsi limiter les risques de contamination 
au Covid-19. Les professionnels de la CAF 
peuvent désormais être joints par les canaux 
suivants :
> le site caf.fr ou l’application «CAF Mon 
compte» pour toutes les démarches en ligne
> la plateforme téléphonique au 3230 (coût 
d’un appel local)
> des rendez-vous téléphoniques peuvent 
également être pris sur le site caf.fr ou sur les 
bornes extérieures de la Maison des Services 
Publics.
Enfin, si nécessaire, la CAF pourra égale-
ment proposer un rendez-vous en accueil 
physique. PLUS D’INFOS : caf.fr

Solidarité

Reprise du broyage 
à domicile !
Le printemps est reve-

nu. Vous avez remis de 
l’ordre dans votre jardin. 

Branchages, tailles de haie et 
autres résidus d’élagage vous 
encombrent ? Faites appel au 
service de broyage à domicile du 
Sirmotom ! Destiné aux habitants 
du territoire, il a pour objectif de 
diminuer le volume des déchets 
verts dans votre poubelle et de 
vous éviter des déplacements à 
la déchetterie. Pour en bénéficier, 
il suffit de prendre rendez-vous. 
Un agent interviendra directe-
ment dans votre jardin avec un 
broyeur. Vous n’avez plus qu’à 
récupérer le «broyat» et les 
copeaux de bois, pour l’ajouter 
à votre compost ou pailler vos 
cultures et plantes afin de limiter 

la pousse des mauvaises herbes 
et conserver l’humidité lors de 
l’arrosage. Comptez 15 euros pour 
2h, avec une limite de 10 m3 de 
déchets verts à broyer.

PLUS D’INFOS : 
sirmotom.fr

Trouvez l’aide régionale dont 
vous avez besoin en 3 clics !
Votre entreprise fait face à des diffi-

cultés ? Vous avez un projet d’inno-
vation ? Vous souhaitez renforcer 

votre outil de production ou vous déve-
lopper à l’international ? La Région Île-de-
France vous accompagne à travers plus de 
20 aides. Parmi celles-ci :
- TP’up Relance et PM’up Relance (pour la 
relance, le repositionnement stratégique et 
les projets de croissance),
- Prêt Rebond (prêt à taux zéro pour les TPE 
et PME),
- Accompagnement Smart Industrie (pour 
les PME des filières industrielles straté-
giques),
- Chèque numérique «pour un commerce 
connecté» (aide pour une meilleure pré-
sence sur Internet),
- Entrepreneur Leader (accompagnement de 
la création et de la reprise d’entreprise), etc.
Pour vous y retrouver, un nouvel outil 
numérique a été mis en place pour identifier 

rapidement celle qui correspondra le mieux 
à votre projet ou à votre besoin du moment.

Rendez-vous sur ce lien : 
https://www.iledefrance.fr/entreprises-
trouvez-laide-regionale-dont-vous-avez-
besoin-en-3-clics
Cliquez sur le bouton rouge pour accéder à 
la plateforme, puis indiquez :
- la nature de votre projet,
- votre secteur d’activité,
- le nombre de vos salariés.

Environnement

«Deux poules et 
un poulailler»
L’opération «2 poules et 

un poulailler» menée 
par le Sirmotom vient 

de reprendre. Le syndicat inter-
communal vous propose en 
effet d’adopter des poules pour 
réduire vos déchets ménagers. 
Animaux rustiques par excel-
lence, elles ne demandent 
pas d’entretien important et 
ont une santé de fer. Surtout, 
elles peuvent ingérer chaque 
semaine 1,95 kg de restes ali-
mentaires, soit un peu plus de 
100 kg de déchets par an. En 
échange, elles vous donnent 
des œufs frais et débarrassent 
votre pelouse des insectes 
parasitaires. Pour participer 
à cette belle initiative, ren-

dez-vous sur sirmotom.fr. Les 
réponses seront données par 
mail ou par téléphone, cou-
rant avril, pour une remise des 
poules à la mi-juin.
Une participation de 20 euros 
par foyer vous sera demandée.


